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IMMIGRER AU COSTA RICA 

   

Fiche fournie par le cabinet d’avocat Lexing Costa Rica, membre de la CCI France Costa 

Rica, Juillet 2020 

 

Selon les lois de l’immigration du Costa Rica, il y a plusieurs types de permis de résidence, chacun ayant 

des exigences et des conditions particulières. La plupart des régimes permettent d’incorporer la famille 

directe du résident principal dans la demande.  

Pour toute demande de résidence un dossier individuel (pour chaque personne de la famille) doit être 

préparé, contenant des documents délivrés dans le pays d’origine : certificat de naissance, certificat de 

mariage (si un conjoint doit être inclus) et casier judiciaire; tous ces documents doivent dater de moins 

de 6 mois, et doivent être apostillés et traduits en espagnol, pour chaque personne. Le dossier devra 

contenir aussi d’autres documents obtenus au Costa Rica, des photos et des documents spécifiques 

selon le type de résidence demandée.      

 

Résidences Temporaires  

Il y a plusieurs types de résidences temporaires, qui vont dépendre surtout de l’occupation ou de la 

condition économique de chaque étranger. L’exigence générale est que la personne possède une source 

de revenu stable pour vivre au Costa Rica.  Une fois approuvée, la résidence temporaire est accordée 

pour 2 ans et pourra être renouvelée pour 2 ans supplémentaires. Les catégories principales de 

résidences temporaires sont les suivantes : 

1. Résidence comme conjoint d’un citoyen costaricien : accordée sur la base du mariage avec un 

costaricien ou une costaricienne. Pour demander ce type de résidence il faut un certificat de 

mariage. Le mariage doit être inscrit au Registre Civil du Costa Rica. Le couple passera un 

entretien et devra apporter des preuves et photos de la relation de couple avant et après la date 

de mariage. Ce type de résidence pourra être accordé pour 1 an la première fois, et devra être 

renouvelée chaque fois en démontrant que le mariage se maintient. 
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2. Résidence comme rentier : accordée sur la base de la réception d’une rente mensuelle, garantie 

pour une durée d’au moins deux ans, d’un minimum de US$2500.  

Cette rente peut être garantie par une lettre d’une banque, locale ou étrangère, par laquelle la 

banque atteste que le client possède un investissement de US$60.000, duquel il va recevoir sur 

son compte au Costa Rica en banque la rente d’un minimum de US$2500 par mois pendant 2 

ans. Ce régime permet d’incorporer la famille directe du résident principal (époux, enfants). Les 

résidents rentiers ne peuvent pas travailler comme employés, mais peuvent investir ou travailler 

à travers une société propre. 

3. Résidence comme expatrié : régime spécial pour les employés ayant un poste à responsabilité 

ou très spécialisés qui viennent travailler pour une entreprise multinationale, une entreprise 

située dans une zone franche, un hôtel 4 ou 5 étoiles, une compagnie aérienne ou une 

entreprise ayant des contrats publics avec le gouvernement du Costa Rica. Pour avoir le droit à 

ce régime spécial, l’entreprise doit être inscrite au préalable auprès des autorités migratoires, et 

c’est l’entreprise qui prend directement en charge les démarches. L’approbation de la résidence 

temporaire est beaucoup plus rapide (3 – 6 mois) et il y a moins de documents à joindre au 

dossier. Le permis de résidence sera lié à l’emploi dans cette entreprise. 

4. Résidence comme retraité : accordée sur la base de la réception d’une pension de retraite 

(pension à vie) issue d’un gouvernement étranger, d’un minimum de US$1000 par mois. Le 

régime de retraité est valable pour la personne retraitée et son conjoint. 

5. Résidence comme investisseur : justifiée par un investissement, normalement immobilier (achat 

d’une propriété) mais aussi en biens mobiliers (voitures, bateaux) inscrits au Registre National 

(Registro Nacional), ou en actions d’une société ou en titres boursiers (investissement en bourse 

– Bolsa Nacional de Valores par exemple), pour une somme d’au moins US$200.000.00. Cela 

peut également concerner l’investissement en gestion et conservation de forêts (plantation 

d’arbres) pour une somme d’au moins US$100.000.  

NB. Pour ces types de résidence il faut apporter certains documents de preuve qui peuvent être 

compliqués à obtenir auprès des autorités locales, et selon les cas, cela peut avoir pour 

conséquence que les démarches soient beaucoup plus lentes. Dans tous les cas, il est possible 

d’incorporer la famille directe du résident principal (époux, enfants). 

6. Résidence pour raisons de travail : applicable aux employés ou chefs d’une entreprise 

costaricienne. Pour déposer le dossier il faut présenter un contrat de travail, des qualités 

professionnelles spéciales (expérience, langues, études, un salaire qui soit 25% supérieur au 

salaire minimum pour le poste) et plusieurs documents qui montrent la bonne gestion de 

l’entreprise selon toutes les lois applicables. Les démarches pour ce type de résidence peuvent 

durer plus que les autres et l’accord sera discrétionnaire (l’approbation n’est pas garantie). Le 

permis de résidence sera lié à l’emploi dans cette entreprise. 
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Résidences Permanentes  

Les résidences permanentes permettent de vivre de façon permanente au Costa Rica et de travailler en 

tant que employé d’une entreprise ou à son compte. Ces résidences ne doivent être renouvelées que 

pour obtenir un nouveau document d’identification étrangère (DIMEX), car ce document aura une date 

d’expiration, et la seule exigence est de démontrer la permanence dans le  pays (par le passeport). Une 

fois obtenue la résidence permanente, l’étranger ne doit pas s’absenter pour plus de 11 mois 

consécutifs. Si le résident s’absente pour un an, il devra justifier son absence et apporter un nouveau 

casier judiciaire de son pays d’origine. 

Il y a deux façons d’obtenir la résidence permanente : 

1. Avoir une résidence temporaire pour plus de 3 ans consécutifs. Tous les types de résidence 

temporaire sont valides pour obtenir une résidence permanente, il faut simplement 

présenter une lettre de demande, sans autres documents ou exigences que de payer les 

frais nécessaires pour changer de catégorie, de temporaire à permanente.  

2. Résidence comme parent d’enfant costaricien. Une résidence permanente sera accordée 

aux étrangers ayant un ou plusieurs enfants nés au Costa Rica. La naissance de l’enfant doit 

être inscrite au Registre Civil (Registro Civil) du Costa Rica. Le dossier devra avoir aussi les 

autres éléments et les documents délivrés à l’étranger qui sont requis pour toute demande 

de résidence. 

 

Nationalité Costaricienne 

Enfin, la nationalité costaricienne peut être acquise après avoir eu une résidence temporaire ou 

permanente pendant 7 ans (5 ans pour les hispano-américains) ou après deux ans de mariage avec un 

costaricien ou une costaricienne.  

Un nouveau dossier de naturalisation devra être déposé auprès du Registre Civil du Costa Rica.  

Le résident devra apporter à nouveau les documents délivrés à l’étranger et passer un examen sur 

l´histoire et la géographie du Costa Rica, en espagnol.  

 

Contact :  

Raquel CASTRO.  Cabinet Lexing Costa Rica.   

E-Mail: rcastro@lexing.legal 

Téléphone: (506) 2253-1726 / (506) 8839-6204.     
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